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DOSSIER DE PRESSE 
 

 
 
 

L’Hôpital Suburbain du Bouscat 
100 ans de Reconnaissance d’Utilité Publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RESUME : 
 
L’Œuvre de l’Hôpital Suburbain du Bouscat est reconnue Association d’Utilité Publique depuis le 
11 avril 1923. Aussi, pour fêter ce centenaire, l’établissement organise le 27 avril prochain un 
cocktail déjeunatoire où sont conviés l’ensemble de ses partenaires, les institutionnels, ainsi 
que les salariés de l’établissement.  
 
100 ans de Reconnaissance d’Utilité Publique pour un établissement de santé privé non lucratif 
(ESPIC), c’est surtout un siècle « d’histoire locale, d’histoire singulière, d’histoire vivante », c’est 
un siècle voué à l’autre, d’abord aux enfants, puis aux adultes, sans distinction d’origine ni de 
religion, c’est un engagement total tourné vers la qualité des soins et des services apportés aux 
patients.  
 
Ce 27 avril 2023 sera donc l’occasion d’évoquer l’histoire de l’Œuvre de l’Hôpital Suburbain du 
Bouscat qui, depuis son origine, a su répondre aux défis de son temps tout en portant toujours 
son regard vers l’avenir.  
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Communiqué de presse 
Le Bouscat - 24 avril 2023 

 
          www.hopitaldubouscat.fr 

 
 
 
 

L’HÔPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT 
100 ans de Reconnaissance d’Utilité Publique 

 
 
L’Œuvre de l’Hôpital Suburbain du Bouscat fêtera ses 100 ans de Reconnaissance d’Utilité Publique le 
jeudi 27 avril 2023. A cette occasion, Raoul de LASSEE, Président du Conseil d’administration, et Eric 
VIANA, Directeur, accueilleront les partenaires et les salariés de l’établissement autour d’un cocktail 
déjeunatoire, en présence de Patrick BOBET, Maire du Bouscat, et de Benoît ELLEBOODE, Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine représenté par Bénédicte MOTTE, Directrice 
départementale de la Gironde. 
 
Fondée en 1898 par le Docteur Edouard DELAYE, l’association de l’Œuvre de l’Hôpital Suburbain des 
Enfants a été inaugurée officiellement le 11 octobre 1903 avec, comme but de « soigner les enfants des 
indigents habitant plus particulièrement sur les communes du Bouscat, Bruges et Caudéran, au tarif de 
l’Assistance Médicale gratuite ». Son rayonnement au-delà du cadre local par les grands services rendus 
à la population suburbaine de Bordeaux et du département, son caractère social et son statut d’intérêt 
général lui ont permis d’obtenir la Reconnaissance d’Utilité Publique par décret le 11 avril 1923. 
 
Au fil des ans, l’établissement a su s’adapter et évoluer selon les besoins de la population au travers de 
ses différentes restructurations. Par décret en date du 16 juillet 1973, l’Hôpital Suburbain des enfants 
devient l’Hôpital Suburbain du Bouscat et réoriente son organisation de soins vers des activités médico-
chirurgicales adultes. En 2000, il reconvertit ses lits d’hospitalisation de chirurgie en places 
d’Hospitalisation A Domicile (HAD). 
 
L’Hôpital Suburbain du Bouscat propose aujourd’hui une offre variée et spécialisée de prises en charge en 
hospitalisation et des consultations externes sans dépassement d’honoraires. Après s’être éloigné 
pendant quelques décennies des enfants, l’Hôpital Suburbain du Bouscat revient à sa mission première 
en proposant une filière dédiée à la pédiatrie au sein du service d’Hospitalisation à Domicile (HAD). 
Cette filière pédiatrique intervient sur le territoire couvrant le Nord-Ouest de la Gironde avec une activité 
en progression constante, assurant ainsi l’une des files actives les plus importantes en HAD de la Nouvelle 
Aquitaine.  
 
Au travers de ses engagements et de ses investissements réguliers, l’Hôpital Suburbain du Bouscat 
poursuit ainsi ses objectifs de développement et affiche avec dynamisme sa volonté de poursuivre la 
mission du fondateur et l’œuvre de ses prédécesseurs. 
 
 
Informations pratiques :  
100 ans de reconnaissance d’Utilité Publique 
Jeudi 27 avril 2023, de 12h30 à 14h30 
 
Hôpital Suburbain du Bouscat - 97 avenue Georges Clemenceau - 33110 Le Bouscat 
 
Contacts :  Laurence MENICOT - Assistante de direction : 05 56 42 49 43 
  Eric VIANA - Directeur : e.viana@hopitalsubouscat.com 



www.hopitaldubouscat.com 
 

4 

L’Œuvre de l’Hôpital Suburbain du Bouscat 
« Soigner et opérer les personnes malades, enfants ou adultes. » 

 
D’après les informations recueillies par Christian Wattervald, 

Président de l’association « Lou Boscat, Le Bouscat et alentours au fil du temps » 
 
 
 
LA RECONNAISSANCE D’UTILITE PUBLIQUE 
 
L’Œuvre est reconnue d’Utilité Publique par décret du 11 avril 1923, d'après les statuts adoptés en 
Assemblée Générale le 27 avril 1921. 
La reconnaissance d’utilité publique est perçue par le monde associatif comme un label conférant à 
l’association qui en bénéficie une légitimité particulière dans son domaine d’action. Rouage essentiel dans 
les secteurs à visée philanthropique, sociale, sanitaire, éducative, scientifique, les associations loi 1901 
reconnues d’utilité publique sont bien connues du grand public pour leurs actions menées au service 
d’autrui.  
La reconnaissance d’utilité publique est aujourd’hui une procédure d’accréditation auprès du Ministère 
de l’Intérieur. Elle concerne les associations loi 1901 disposant d’une certaine assise (plus de 200 
adhérents, budget supérieur à 45.000 euros) et attestant d’un rayonnement significatif au service d’une 
cause générale. Cette reconnaissance d’utilité publique confère effectivement davantage de crédibilité et 
de légitimité auprès du grand public, permettant ainsi, outre des dons manuels, des donations et des legs.  
 
 
PETIT HISTORIQUE  
DE L’HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT 
 
Le point de départ 
Dans un rapport présenté par le Docteur Edouard DELAYE, lui-même, lors du IIIe Congrès National 
d’Assistance Publique et de Bienfaisance privée, se tenant à Bordeaux en juin 1903(1), il relate la genèse 
du projet : « Il y a bientôt 5 ans, je recevais d'un père de famille, dont l'enfant venait d’échapper à la 
diphtérie grâce aux injections de ROUX, une somme de 500 Frs destinée à une œuvre de bienfaisance 
nationale. Le résultat de mes réflexions m’amena à concevoir la création d’un hôpital pour les enfants de 
communes suburbaines que Bordeaux ne pouvait souvent recevoir rue de Bayonne (cours de l'Argonne 
actuel) faute de place. Je résolus donc, après en avoir conféré avec plusieurs de mes confrères, 
d’entreprendre la fondation d’une œuvre exclusivement consacrée aux enfants indigents. » 
 
« Je commençais à grouper autour de moi les diverses personnalités, dont le concours me parut 
indispensable pour mener à bien mon entreprise. En 1898, une association fut formée. Les statuts de 
l’Œuvre de l’Hôpital Suburbain des Enfants du Bouscat, furent signés en fin de la même année 1898. Le 
but y est précisé en ces termes : Soigner les enfants des indigents habitant plus particulièrement sur les 
communes du Bouscat, Bruges et Caudéran, au tarif de l’Assistance Médicale gratuite. Il faut, en effet, 
dégager les hôpitaux des grandes villes. A Bordeaux, certes, on hospitalise les enfants dans un édifice 
superbe, mais il n’est pas possible d’y admettre tous les enfants. Or, à l’heure où chez nous la natalité 
diminue par rapport à celle des autres pays, où le problème de dépopulation se pose chaque jour plus 
angoissant, notre préoccupation première doit veiller sur les enfants, pour les conserver. » 
 
Le 11 octobre 1903 a lieu au Bouscat l’inauguration de l’Hôpital Suburbain des Enfants », créé par les 
communes du Bouscat, de Bruges et de Caudéran. L’établissement avait pour but de recueillir, soigner et 
opérer les enfants malades jusqu’à l’âge de quinze ans. L’Œuvre ne pouvait pas recevoir les enfants que 
les médecins ou chirurgiens de l’établissement jugeaient atteints de maladies incurables ou de toute autre 
                                                        
1 De la nécessité des Hôpitaux Suburbains (IIIe Congrès National d'Assistance Publique, juin 1903) 
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affection ne pouvant être utilement traitée à l’hôpital. Ont été admis gratuitement, sauf défaut de place, 
les enfants des indigents habitant sur le territoire des communes du Bouscat, de Bruges et de Caudéran. 
Toute autre commune, association ou personne, pouvait acquérir le droit d’hospitaliser un ou plusieurs 
enfants moyennant un prix à fixer avec l’Œuvre. Les autres enfants malades pouvaient être admis à 
l’hôpital moyennant une rétribution fixée par le règlement. 
 
Janvier 1905 
Le corps médical de l’Hôpital Suburbain des Enfants a eu l’idée de créer un service d’inspection et de 
consultations gratuites pour les enfants des écoles du Bouscat et des communes voisines à l’ouest de 
Bordeaux. Le but de cette création est de mettre au service de tous les enfants des écoles primaires, en 
particulier des anormaux physiques et intellectuels, les ressources des différentes spécialités médicales 
ou chirurgicales ; l’inspection sera faite dans les écoles mêmes par les médecins spécialistes, afin de 
rechercher avec les instituteurs et les institutrices les enfants qui ont besoin d’être traités ; les parents 
avertis pourront, s’ils le veulent, les conduire à la consultation où des soins spéciaux leur seront 
gratuitement donnés. 
 
1913 
L’Hôpital Suburbain des Enfants se compose de différents secteurs :  

- Un pavillon de 40 lits ouvert aux enfants de familles pauvres atteints de maladies chirurgicales et 
orthopédiques, comme la tuberculeuse osseuse (maladie non contagieuse).  

- Un Pavillon pour Enfants anormaux, annexé à l’Œuvre depuis 1905, et qui n’a cessé de s’accroître. 
Il comprend 60 lits destinés à recevoir les enfants nerveux et les enfants arriérés ou retardés qui 
ne peuvent suivre la vie de famille ou le régime des écoles, et dont l’état, susceptible de 
perfectionnement, nécessite des soins d’hospitalisation tout particuliers. 

- Un service de consultations gratuites pour de nombreuses autres spécialités comme les yeux, les 
oreilles, nez et larynx, les maladies de la peau, la médecine générale, la bactériologie, les maladies 
des nourrissons et maladies infantiles, les maladies des femmes, etc. 

 
Très vite aussi, en raison de la proximité de l’hippodrome du Bouscat, était organisé un service annexe 
permettant de recevoir les malades ou les blessés à l'occasion des courses de chevaux. 
 
1923 
L’Œuvre est enfin reconnue d’Utilité Publique par décret du 11 avril 1923, d'après les statuts adoptés 
en Assemblée Générale le 27 avril 1921.  
Elle organise des conférences sur les méthodes nouvelles de psychothérapie et sur leurs résultats ; des 
conférences et des cours pratiques aux élèves infirmières de la Croix Rouge. 
 
1936 
La réputation dépasse la Gironde. Le journal Le Bon Sens Pyrénéen publie cet article :  

« Les parents peu ou pas fortunés, qui ont des enfants malades, hésitent à les placer dans les grands 
services souvent surpeuplés des centres universitaires et risquent ainsi de compromettre l'avenir. 
Qu'ils sachent donc qu'il existe dans la banlieue immédiate de Bordeaux une fondation privée : l’Hôpital 
Suburbain des Enfants, du Bouscat, œuvre de bienfaisance, n'ayant aucun caractère commercial, qui 
constitue vraiment le type de l'hôpital modèle pour enfants, au point qu'elle a dû être reconnue « d'utilité 
publique ». 
Là, un personnel d'élite, dûment spécialisé, prodigue aux enfants ses soins compétents et attentifs, sous 
la direction d'éminents médecins et chirurgiens bordelais. 
Du redressement médico-pédagogique des enfants retardés à la cure d’orthopédie chirurgicale, en 
passant par les spécialités, tous les soins dont sont justiciables les sujets de moins de 15 ans, non 
contagieux, sont donnés dans des conditions matérielles et morales absolument exceptionnelles : 
emplacement idéal dans un parc aéré, locaux riants et confortables entourés de vastes galeries de cure 
d'air et de soleil, cuisine excellente, matériel de traitement ultra-moderne, tout dans cette heureuse 
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maison concourt à créer autour des petits malades l'ambiance saine et joyeuse dans laquelle la 
compétence des maîtres de la science les mènera à la guérison. 
Grâce à la saine gestion de son Conseil d'administration et aux legs et donations que suscite cette œuvre 
admirable fondée en 1898 par Édouard Delaye, l'Hôpital du Bouscat a pu maintenir, au milieu des 
difficultés actuelles, un prix de journée de vingt francs bien inférieur à celui d'autres établissements 
publics. Encore un avantage appréciable qui s'ajoute à tant d'autres. 
Parents angoissés qui vous voyez obligés de vous séparer du petit être cher, pour qu'il puisse recouvrer la 
santé, vous pouvez en toute quiétude confier votre enfant à l'Hôpital Suburbain du Bouscat. » 
 
1947 
Ce n'est qu’en 1947 que la Sécurité Sociale donna son agrément pour recevoir des adultes, mais en 
nombre restreint.  
 
1973 
Par décret en date du 16 juillet 1973, sont approuvées les modifications apportées à ses statuts par 
l'association reconnue d’utilité publique dite Œuvre de l’Hôpital Suburbain des Enfants, dont le siège est 
au Bouscat (Gironde), qui prend désormais le titre d’Hôpital Suburbain du Bouscat. 
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L’Hôpital Suburbain du Bouscat,  
un établissement de santé privé d’intérêt collectif  

pour une prise en charge de qualité 
 
 
 
 
L’Hôpital Suburbain du Bouscat se positionne comme un établissement de référence sur le territoire de 
Bordeaux Métropole au vu de son offre de soins pluridisciplinaires, de ses mesures économiques et 
environnementales, des compétences et complémentarités de ses médecins et de son plateau technique 
moderne. Établissement de proximité, il déploie une offre de soins variée et spécialisée, couvrant un large 
champ de pathologies médicales, avec des équipes qualifiées et des équipements performants.  
 
Son offre de soins pluridisciplinaires permet ainsi de répondre aux besoins médicaux sur l’ensemble de 
son territoire avec dynamisme, rigueur et professionnalisme, afin d’assurer au plus près sa mission de 
soins et proposer aux patients une prise en charge de qualité et sécurisée. 
 
 
LES ACTIVITES SANITAIRES DISPENSEES PAR L’ETABLISSEMENT 
Hospitalisation complète 
72 lits de médecine pour l’hospitalisation traditionnelle de court séjour, dont 46 chambres particulières, 
répartis en 3 services : 

- RDC - 27 lits : médecine à orientation addictologie, endocrinologie et diabétologie. 
- 1er étage - 20 lits : médecine à orientation rhumatologie, interne, vasculaire et gériatrie. 
- 2e étage - 25 lits : médecine à orientation hépato-gastro-entérologie, cancérologie, soins palliatifs et 

gériatrie. 
 
Hospitalisation à temps partiel 
● Service d’endoscopie et gestes techniques 
● Service de médecine de jour, chimiothérapie, gériatrie, douleur, médecine vasculaire (plaies et 

cicatrisation), ostéoporose, médecine vasculaire 
 
Hospitalisation à domicile (adulte et enfant) 2 
120 places d’hospitalisation à domicile, desservant le Nord-Ouest de la métropole bordelaise ainsi que le 
Médoc. 
Alternative à l’hospitalisation traditionnelle, l’hospitalisation à domicile ajoute à la sécurité des soins, le 
confort psychologique et physique du domicile. Dotée du statut d’établissement de santé, cette structure 
a les mêmes obligations de qualité et de sécurité des soins qu’un hôpital ou une clinique.  
Créé en 2002, le service HAD de l’Hôpital Suburbain du Bouscat permet ainsi d’assurer des soins médicaux 
et paramédicaux continus et coordonnés entre le service hospitalier et le médecin traitant.   
L’hospitalisation à domicile s’adresse aux patients de tous âges atteints de pathologies en phase aigüe.  
Elle permet d’assurer des soins ponctuels ou continus ou la combinaison de plusieurs types de soins.  
L’hospitalisation à domicile se caractérise par une prise en charge globale et une coordination médicale, 
sociale et logistique. La prise en charge au domicile est assurée par une équipe pluridisciplinaire, 
disponible 24h/24, 7j/7, sur la base d’un projet thérapeutique. 
 
 
 
 
 

                                                        
2 Plaquettes Adultes, Pédiatrie & Néonatologie disponibles sur demande ou téléchargeables directement sur www.hopitaldubouscat.com 
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Consultations  
● Aide au sevrage tabagique 
● Addictologie 
● Anesthésie - Réanimation 
● Cardiologie - Echocardiographies 
● Chimiothérapie (établissement associé avec la 

clinique de Tivoli) 
● Chirurgie ambulatoire 
● Chirurgie plastique et reconstructrice 
● Consultation d’évaluation gériatrique 
● Consultation de douleurs chroniques 
● Consultation mémoire 
● Consultation pluridisciplinaire - filière ostéoporose 
● Dermatologie chirurgicale 
● Diabétologie  
● Endocrinologie 
 
 

● Gynécologie médicale 
● Hépato-gastro-entérologie 
● Maison sport-santé  
● Médecine du sport  
● Médecine psychothérapeutique 
● Médecine vasculaire 
● Nutrition 
● Ophtalmologie 
● Oncologie digestive 
● ORL 
● Pneumologie 
● Proctologie 
● Psychologie 
● Radiologie et échographie 
● Rhumatologie 
 

 
 
UN PLATEAU TECHNIQUE  
GARANTISSANT UNE QUALITE ET UNE SECURITE DES SOINS OPTIMALES 
Bloc opératoire 
● 2 salles d’intervention (chirurgie et endoscopie)  
● 1 salle de surveillance post-interventionnelle (4 postes de réveil) 
 
Centre d’imagerie médicale 
● Radiologie conventionnelle 
● Echographie / Doppler 

● Mammographie 
● Ostéodensitométrie 

 
 
LES RESEAUX  
L’Hôpital Suburbain du Bouscat adhère au Réseau de Prévention des Addictions (RESPADD).  
 
Il est également labélisé : 
Lieu de santé sans tabac (LSST)  
L’Hôpital Suburbain du Bouscat est un établissement de santé au sein duquel on s’abstient de fumer (respect 
de la législation sur le tabagisme). Il met en œuvre une politique active incluant la prévention et la prise en 
charge du tabagisme dans le parcours des patients, ainsi que pour les professionnels fumeurs.  
 
Lieu de Santé Promoteur de Santé (LSPS)  
Depuis 2019, l’Hôpital Suburbain du Bouscat s’engage à développer une politique globale et transversale 
de promotion de la santé au travers d’actions de prévention « hors les murs » et d’une totale coopération 
avec l’ensemble des acteurs de santé de son territoire.  
Notre département de promotion de la santé a donc pour mission de coordonner l’ensemble de la 
démarche, claire et volontaire, au profit des usagers, de leurs proches, de la communauté et de 
l’environnement du lieu de travail.  
 
Établissement PNNS (Programme National Nutrition Santé)  
L’Hôpital Suburbain du Bouscat est acteur sur le sujet de la nutrition en développant ou en favorisant le 
développement d’actions qui contribuent à l’atteinte des objectifs du Programme National Nutrition Santé. 
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Maison Sport Santé 
En collaboration avec Bordeaux Métropole, la Maison Sport Santé a pour vocation d’accueillir tous publics 
qui souhaitent se renseigner sur le sport santé, la réalisation de bilans initiaux, la réalisation de l’activité 
physique.  
Il s’agit également d’un lieu de sensibilisation et de formation auprès des différents publics mais aussi des 
professionnels. 
 
 
LIEN VILLE-HÔPITAL 
La coordination et la mise en place d’un tissage de liens Ville-Hôpital est une volonté nationale et sont au 
cœur de la stratégie de refonte du système de santé. Il s’agit de mieux organiser le maillage territorial en 
renforçant la collaboration entre l’ensemble des professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux, et 
en particulier entre hospitaliers et libéraux, tout en inscrivant les prises en charge des usagers dans la 
thématique « Parcours de santé ». 
L’Hôpital Suburbain du Bouscat a ainsi pour ambition de renforcer le lien Ville-Hôpital sur l’ensemble du 
parcours de santé, en amont de l’hospitalisation jusqu’au retour à domicile. Pour une meilleure continuité 
des soins et une amélioration du suivi des patients, le dialogue entre les différents acteurs (patient, 
famille, professionnels de santé) est primordial et il doit être favorisé en plaçant le cœur de son parcours 
de soins. 
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L’Hôpital Suburbain du Bouscat…  
Une histoire à écrire à travers vous ! 

 
 
 
 
Afin de répondre aux besoins de notre territoire, et poursuivre nos objectifs de développement 
résolument tournés vers la prise en charge du patient, l’établissement souhaite garantir une offre de soins 
de qualité, diversifiée et pérenne. 
Aussi, plusieurs évolutions et investissements sont prévus dans le projet d’établissement lequel repose 
sur une réflexion prospective et stratégique orientée vers l’innovation, l’amélioration continue et la 
proximité de ses services de soins. 
 
 
UN ETABLISSEMENT TOURNE VERS L’AVENIR 
L’absence de but lucratif et d’actionnaire à rémunérer permet à l’Hôpital Suburbain du Bouscat 
(établissement privé d’intérêt collectif) de poursuivre ses objectifs de développement et d’afficher sa 
politique sanitaire résolument tournée vers la qualité et la sécurité des soins et du service apporté aux 
patients. 
 
Aussi, le projet d’établissement porte, entre autres, sur : 
  

● Le développement des capacités d’hospitalisation conventionnelle et ambulatoire ; 
● La création d’équipes mobiles territoriales en addictologie et en gériatrie ; 

● L’installation d’équipements d’imageries en coupe, scanner, puis IRM ; 
● Le financement de matériels et logiciels permettant d’améliorer la qualité de la prise en charge  

des patients ; 
● L’amélioration des conditions d’accueil et d’hébergement des patients ; 
● Le financement de soins non financés par l’assurance maladie, notamment les suivis 

psychologiques des patients à la suite d’une hospitalisation en addictologie, des aidants pour les 
personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer ou à la suite d’un décès. 

● Le développement des spécialités disponibles en consultation externe et le renforcement de 
l’équipe médicale ; 

● La digitalisation de l’offre de soins avec la mise en place de téléconsultations et télé-expertises ; 
● L'installation de la Wifi pour les patients ; 
● Le réaménagement de la terrasse du réfectoire pour le personnel ; 
● L'aménagement d'espaces sans tabac  

 
L’Hôpital Suburbain du Bouscat définit également un nouveau projet architectural qui prévoit une 
extension d’au moins 600 m² afin de répondre aux besoins de locaux nécessaires à la bonne réalisation 
de l’ensemble de ces projets et à la montée en charge des activités médicales. 
 
 
DONS, LEGS ET MECENATS, SOUTENIR NOS ACTIONS  
Vous pouvez ainsi matérialiser votre attachement aux valeurs humaines de notre établissement et à 
l’accès aux soins de qualité pour tous en soutenant l’Hôpital Suburbain du Bouscat, et en participant 
aux projets de l’Association qui place l’être humain au cœur de ses préoccupations. 
 
Pourquoi soutenir nos actions ? 
L’établissement est habilité à recevoir des dons (financier ou en nature), des donations ou des legs. 
Quel qu’en soit le montant, il contribuera à financer nos nouveaux projets, améliorer les conditions 
d’accueil et de prise en charge optimales des patients, développer l’innovation médicale, moderniser 
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l’établissement, améliorer les conditions d’exercice des professionnels, poursuivre les engagements en 
matière de développement durable. 
 
Les dons manuels (financier ou en nature) donnent lieu, dans certaines limites, à une réduction d’impôt 
de 66% pour les particuliers, de 60% pour les entreprises. Ils donnent lieu à l’émission d’un reçu fiscal par 
l’établissement. 
 
Les donations et legs au bénéfice de l’Hôpital Suburbain du Bouscat sont exonérés de droits de 
mutation. 
  

Pour toute information complémentaire, nous vous remercions de vous adresser : 
 

à la Direction de l’Établissement  
Tél. : 05 56 42 49 43 ou direction@hopitaldubouscat.com  

au Cadre de Santé du service ou vous rendre sur notre site internet  
 

www.hopitaldubouscat.com  
 


